
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Création d'un site de collecte de déchets dangereux sur la commune de Scionzier (74) - Société Arve Alpes Assainissement
Arve Alpes Assainissement
Franck BELLEMIN
SARL unipersonnelle
1- Installations classées pour la protection de l'environnement
Le site sera soumis à autorisation sous la rubrique ICPE 2718-1 et à déclaration avec contrôle périodique sous la rubrique 2795, mais ne sera pas classée IED.L'installation ne sera pas classée SEVESO.
La SARL Arve Alpes Assainissement est spécialisée  dans l’assainissement pour particuliers, professionnels et collectivités. Son activité principale comprend la collecte, le transport et le stockage temporaire d'huiles solubles et boues de rectification issues de l'activité de travail des métaux, des eaux issues des vidanges de séparateurs d'hydrocarbures et cuves à fioul, et des boues issues des curages de réseaux EU/EP.Dans le cadre de la régularisation administrative de son activité, la société projette la création d’un nouveau site de collecte sur les parcelles cadastrales H452 et 457 de la commune de Scionzier (74), avec :- l'imperméabilisation du site afin d'éviter la pollution des sols et sous-sols,- l'aménagement d'une aire de dépotage, sous auvent, comprenant 2 cuves de stockage enterrées de 20m3 chacune dédiées respectivement aux huiles solubles et eaux hydrocarburées,- l'aménagement d'une aire de stockage temporaire des boues, avec la mise en place, sur rétention, de 3 bennes,- un bungalow destiné au personnel.
50185156200022
Le projet vise d'une part la régulation administrative de l'activité de la société au titre de la réglementation ICPE, et d'autre part à répondre à la demande croissante des industriels de la métallurgie basés dans la vallée de l'Arve concernant la collecte de leurs déchets.  
Le projet prévoit les travaux suivants :- Aménagement d'une fosse étanche destinée aux 2 cuves enterrées destinées aux huiles solubles et eaux hydrocarburées. - Imperméabilisation du terrain (dalle béton étanche).- Un auvent sera ajouté au niveau de l'aire de dépotage pour y permettre les opérations à l'abri des intempéries.- Création d'une rétention étanche au sein de laquelle seront positionnées les 3 bennes destinées aux boues issues des curages des réseaux EU/EP et des boues de rectification.- Installation du bungalow destiné au personnel, raccordé au réseau d'assainissement collectif et au réseau d'alimentation en eau potable.- Le site sera également raccordé au réseau électrique.
Le site sera exploité 5jours par semaine (fermeture els week-end), de 8h à 12H et de 13h30 à 17h.L'accès du site se fera du côté Nord-Ouest des parcelles (accès public déjà existant). En fonction du type de déchets transportés, à savoir boues ou déchets liquides, le camion sera dirigé soit vers les bennes implantés à l'Ouest du site, soit vers l'aire dépotage, située à l'Est.Pour les déchets solides/ boues : - les déchets solides issus du curage des réseaux EU/EP sont vidés au sein de la benne de 6m3. Les égouttures seront pompées et rejetées au sein du réseau d'eaux usées communal (fera l'objet d'une autorisation de rejet).- Les boues de rectification sont quant à elles déposées au sein d'une 1ère benne de 6m3. Les huiles surnageantes sont pompées pour être stockées temporairement au sein de la cuve enterrée dédiée aux huiles solubles. Les déchets solides ainsi égouttés seront ensuite évacués vers une filière adaptée.Pour les déchets dangereux liquides, le camion citerne se positionnera au niveau de l'aire de dépotage, et se raccordera par le biais d'un flexible sécurisé à une 1ère fosse. Les déchets liquides y seront  vidangés, transiteront par un dégrilleur pour ensuite être évacués vers la cuve adaptée (huile soluble ou eau hydrocarburée) par le biais d'une pompe et d'une vanne actionnable par l'opérateur. A noter que le dépotage sera réalisé sous la surveillance permanence d'une personne formée.Les déchets seront stockés temporairement avant évacuation vers une filière de traitement adaptée. Cette opération fera l'objet d'un BSD.
Le projet est soumis à autorisation au titre de la rubrique 2718-1 - Installation de transit, regroupement ou tri de déchet dangereux, à l'exclusion des installations visées aux rubriques 2710, 2711, 2712, 2719, 2792 et 2793.
Superficie du terrain (m²)Quantité maximale de déchets dangereux stockés (tonnes)Capacité maximale de déchets dangereux stockés en vue de leur élimination sur un autre site (tonne/jour)
1467 m²50 tonnes10 t/j
Zone industrielle Placetaz-Marinière-Chambéron74950 SCIONZIER
 6
33
56
9
46
3
11
63
1
1
Aucune ZNIEFF ne concerne la zone d'étude. La ZNIEFF de type I la plus proche, Versant rocheux en rive droite de l'Arve, de Balme à la Tête Louis Philippe, se situe à environ 1,3km à l'Ouest du projet. La ZNIEFF de type II la plus proche, la chaine des Aravis, se situe quant à elle à 500m au Sud-Ouest du projet.
1
La commune de Scionzier n'est pas classée en zone de montagne d'après le Code de l'urbanisme.
1
1
1
2
Le département de la Haute-Savoie est concerné par le plan de prévention du bruit dans l'environnement (PPBE) 2019-2023 approuvé le 18 septembre 2019.
1
Aucun bien inscrit au patrimoine mondial de l'UNESCO n'est recensé sur le territoire communal.Présence d'un monument historique sur la commune, le château de la Croix, situé à environ 1,3km au Nord-Ouest du projet, implanté en dehors de sa zone tampon.
1
Aucune zone humide ne concerne la zone d'étude.
2
La commune de Scionzier est dotée d’un PPRi approuvé en 2001. Le site d’étude n’est cependant pas concerné par un aléa inondation.
1
De nombreux sites identifiés comme potentiellement pollués  ainsi que des sites industriels (BASIAS) sont identifiés sur la commune. Sont notamment identifiés à proximité  : ROMAND TP, SA PORTIGLIATI, SAS ARVAMECA ou encore RENFERACIER SA.Le site du projet n'est en revanche pas identifié comme tel.
1
1
Le site ne recoupe aucun périmètre de protection d’un captage AEP. Pour information, le captage AEP le plus proche, « Puits de jumel eau brute », se situe à environ 1,15km à l’Est du projet. Son périmètre de protection éloigné se situe quant à lui à environ 800m à l’Est du projet au point le plus proche.
1
Aucun site inscrit n'est répertorié sur le territoire communal (source : Carte des sites classés Auvergne-Rhône-Alpes).
1
Aucun site Natura 2000 ne concerne la zone d'étude. Pour information, les 2 sites Natura 2000 les plus proches, Les Aravis (FR8201701) et le massif de Bargy (FR8201705), se situent à environ 1,6km au Sud au point le plus proche du projet.
1
Aucun site classé n'est répertorié sur la commune (source : carte des sites classés Auvergne-Rhône-Alpes). 
1
Le site sera raccordé au réseau d'adduction potable de la commune de Scionzier pour ses besoins en eau sanitaire (bungalow) ainsi que pour le rinçage des citernes.Aucun prélèvement au milieu naturel ne sera réalisé.
1
Aucun prélèvement au milieu naturel ne sera réalisé.Les travaux ne nécessiteront pas de drainage des masses d'eau souterraine.
2
La création de la fosse étanche destinée aux 2 cuves de stockage enterrées engendrera des matériaux excédentaires, en quantité contenue. Ceux-ci seront soient réutilisés sur site (mise à niveau pour obtenir un terrain plan) ou évacués vers la filière adaptée après analyse.
1
1
Le projet concerne des parcelles implantées au sein d'une zone urbanisée/industrielle, entourées de sociétés et industries. Le terrain est aujourd'hui nu (pas de végétation au sol), aucune espèce végétale ou animale n'est pressentie sur site.Aucun rejet aqueux ou atmosphérique ne sera effectué au milieu naturel. 
1
Les sites N2000 les plus proches, Les Aravis (FR8201701) et le massif de Bargy (FR8201705), se situent à environ 1,6km au Sud au point le plus proche du projet. L'activité ne sera pas à l'origine d'émissions aqueuses ou atmosphériques pouvant impacter ces sites. De plus, le site sera imperméabilisé ; les eaux pluviales non polluées transiteront au sein d'un séparateur hydrocarbures avant rejet au réseau EP communal. Les cuves enterrées seront double-peau et positionnées au sein d'une rétention étanche. Les bennes seront également sur rétention. En cas d’événement accidentel (déversement, incendie, etc.), les eaux seront confinées sur site, pompées et évacuées vers une filière adaptée. 
1
L'activité ne sera pas à l'origine d'émissions aqueuses ou atmosphériques pouvant impacter ces sites. De plus, le site sera imperméabilisé ; les eaux pluviales non polluées transiteront au sein d'un séparateur hydrocarbures avant rejet au réseau EP communal. Les cuves enterrées seront double-peau et positionnées au sein d'une rétention étanche. Les bennes seront également sur rétention. En cas d’événement accidentel (déversement, incendie, etc.), les eaux seront confinées sur site, pompées et évacuées vers une filière adaptée. 
1
Le projet ne nécessitera pas de consommation d'espaces naturels, le site étant implanté au sein d'une zone industrielle et étant déjà anthropisé (terrain nu). De plus, le site d'étude est implanté en zone AUx du PLU de Scionzier, zone à urbaniser au sein de laquelle les ICPE sont autorisées. 
2
Des ICPE sont présentes sur le territoire communal. Les parcelles voisines au site d'implantation du site sont notamment occupées par la société Portigliati, spécialisée dans la récupération des déchets métalliques, soumise à autorisation selon la réglementation ICPE.
2
La commune de Scionzier est dotée d’un PPRi approuvé en 2001. Le site d’étude n’est cependant pas concerné par un aléa inondation.La commune est également concernée par le risque mouvement de terrain (ne concerne cependant pas la zone d’étude), le risque radon (faible), le risque sismique (niveau 4) et le retrait/gonflement des argiles (risque faible pour la zone d'étude).
1
1
En situation normale, aucun rejet aqueux ou atmosphérique ne sera effectué au milieu naturel, aucun risque sanitaire n'est donc attendu. 
2
Les déchets seront collectées par des camions citernes et hydrocureurs pour être stockés temporairement sur le site, puis évacués par voie routière vers des filières de traitement adaptées.A noter que les déchets collectés proviennent de collectivités, particuliers et sociétés implantés dans la vallée de l'Arve.
2
2
Le transport des déchets par camions sera source de nuisances sonores en période diurne (horaires d'exploitation du site : 8h-12h/13h30-17h). Aucune installation bruyante (extraction, équipements bruyants, etc.) n'est cependant prévue sur site.Le site est concerné par les nuisances sonores générées par les activités voisines et le trafic routier au sein de la zone industrielle.
1
1
Les déchets solides issus du curage des réseaux EU/EP seront stockés au sein d'une benne fermée et évacués rapidement vers une filière de traitement adaptée. Les autres déchets ne sont pas susceptibles d'être à l'origine d'odeurs.
1
1
2
2
Le site sera éclairé (candélabres).Le site est concerné par les émissions lumineuses des sociétés voisines.
2
Le seuls rejets atmosphériques attendus correspondent aux rejets liés au transport des déchets par camions.
2
Les seuls rejets liquides attendus correspondent aux eaux pluviales du site, qui transiteront par un séparateur d'hydrocarbures avant rejet au réseau EP de la zone. Les déchets liquides stockés sur site sont évacués vers des filières de traitement adaptées. Les égouttures des boues de rectification seront pompées et stockées au sein de la cuve enterrée adéquate. Les égouttures issues des déchets de curage des réseaux seront quant à elles rejetées au réseau d'assainissement collectif (fera l'objet d'une convention de rejet). En cas d'accident (pollution, incendie), les eaux polluées seront confinées sur site
2
Les seuls effluents attendus correspondent aux eaux pluviales du site, qui transiteront par un séparateur d'hydrocarbures avant rejet au réseau EP de la zone. Les déchets liquides stockés sur site sont évacués vers des filières de traitement adaptées. Les égouttures des boues de rectification seront pompées et stockées au sein de la cuve enterrée adéquate. Les égouttures issues des des déchets de curage des réseaux seront quant à elles rejetées au réseau d'assainissement collectif (fera l'objet d'une convention de rejet). En cas d'accident (pollution, incendie), les eaux polluées seront confinées sur site
1
L'activité ne sera pas productrice de déchets (elle correspond à la collecte, le stockage temporaire et le transport de déchets produits par des activités extérieures au site).
1
1
Le site sera conforme au PLU de la commune de Scionzier. Pour mémoire, les parcelles sont classées en zone AUx et sont implantées au sein d'une zone industrielle.
1
1
Aucun rejet ne sera réalisé au milieu naturel. De plus :- le site sera intégralement étanché/imperméabilisé (dalle béton)- les eaux pluviales de l’aire seront collectées par le biais de grilles avaloirs et rejetées au système de collecte des eaux pluviales de Scionzier, après traitement par un séparateur d’hydrocarbures- les eaux de rinçage des citernes seront collectées et stockées au sein de la cuve enterrée. Aucun rejet ne sera réalisé au milieu naturel ou au réseau EP.- les cuves de stockage des huiles solubles et eaux hydrocarburées seront double-peau, implantées au sein d’une fosse bétonnée enterrée servant de rétention. Le dépotage sera réalisé sur une aire de dépotage étanche, sous auvent.- Les déchets solides (boues de rectification et déchets de curage des réseaux) seront stockés au sein de bennes elles-mêmes sur rétention- Les eaux d’égouttage des boues de curage seront rejetées au réseau d’assainissement collectif (convention de rejet), et les égouttures seront pompées et évacuées avec les huiles solubles vers un site de traitement adapté- En cas d’incident (pollution accidentelle, incendie), les eaux seront confinées sur site (obturateur sur le réseau, etc.)
Annexe 6 - Principaux enjeux et incidences pressenties
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